
CONSEIL MUNICIPAL N°5 

REUNION DU 19 SEPTEMBRE 2018 à 18H 

Ordre du jour 

1. Approbation du compte-rendu du conseil municipal n°4 du 13 
juillet 2018 – désignation du secrétaire de séance 

2. Ordre du jour 

3. Information au conseil municipal des décisions de M. le Maire 
prises en vertu de l’art. L 2122.22 du C.G.C.T. 

4. Détermination du nombre des adjoints au sein du conseil 
municipal 

5. Intercommunalité – élection d’un représentant de Mèze au 

sein du Conseil Communautaire de Sète Agglopôle 
Méditerranée 

6. Intercommunalité – transfert de la compétence 
supplémentaire « soutien, par un fonds d’intervention, aux 
sportifs de haut niveau pratiquant un sport individuel » 

7. Foncier – intégration dans le domaine public communal des 
parcelles CI n°81 et n°82 – rue Victor Hugo et rue Beau Rivage 

8. Urbanisme – avenant n°1 à la convention PUP rue de la 
Méditerranée – parcelles CZ 158 et 225 

9. Travaux – aménagement place Baptiste Milhau et Avenue 

Général de Gaulle – phase 2 – demande de subvention à 
Hérault Energie 

10. Travaux – aménagement place Baptiste Milhau et Avenue 

Général de Gaulle – phase 2 – demande de subvention à Sète 
Agglopôle Méditerranée 

11. Marchés publics – adhésion à la centrale d’achat MERCATURA 

12. Marchés publics – approbation de la convention constitutive 
générale de groupement de commandes en matière de 



fournitures et de services courants de Sète Agglopôle 
Méditerranée 

13. Finances – communication des documents financiers de 
S.F.H.E. – année 2017 

14. Tarifs publics – Ecole de musique – rentrée 2018/2019 

15. Tarifs publics – fixation du tarif de l’accueil de loisir 
périscolaire pour les enfants porteur d’un PAI 

16. Personnel – modification du tableau des effectifs 

17. Affaires culturelles – programmation culturelle 2018/2019 – 
demandes de subventions 

18. Affaires culturelles – convention pour la mise à disposition 
d’un dumiste 

19. Festivités – Fête du Printemps – transhumance 2019 – 

demandes de subventions 

20. Associations – attribution d’une subvention exceptionnelle à 

l’association « Les Relèvements poétiques » 

21. Associations - convention tripartite entre l’association des 
restaurants du cœur, la ville de Mèze et le C.C.A.S. 

22. Questions diverses 


